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 8 mai
JOURNÉE DE COMMÉMORATION 
DE LA VICTOIRE DU 8 MAI 1945 : 

la cérémonie patriotique débutera à 
10h30, devant la Mairie et sera suivie 
d’une messe à l’Église Saint-Louis.

 14 mai
Date limite 
d’inscription sur les 

listes électorales de la 
commune pour pouvoir voter lors des 
prochaines
 élections.

  23 mai
Après plusieurs reports en raison 
de la crise sanitaire, le lancement 

de l’opération « Une Naissance, un 
arbre » devrait se dérouler le dimanche 
matin, dans le parc de la Mairie.

Grâce à la mise en place de la  
brigade de tranquillité publique,  

la Municipalité peut désormais  
proposer un nouveau service aux Garchois 

En bref...
  Permis citoyen : 
prolongations 

Le délai de candidature pour 
l’opération Permis citoyen 
est prolongé au 20 mai. 
Pour que votre permis de 
conduire, ne vous coûte que 
300€, remplissez le dossier 
disponible sur le site de la 
ville et inscrivez-vous via 
l’adresse :  
permiscitoyen@garches.fr

 Conservatoire : 
réinscription en ligne

La 1ère phase d’inscriptions 
pour l’année 2021-2022 
est ouverte en ligne, via le 
logiciel I Muse, depuis ce 
lundi 3 mai et jusqu’au 18 
mai et concerne les anciens 
élèves du Conservatoire. 
Pour les nouveaux élèves, 
rendez-vous entre le 2 et le 
17 juin au Conservatoire. 
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AgendaAgenda

Les Garchois qui le souhaitent pourront 
partir en vacances plus sereinement grâce 
à la mise en place de l’Opération tranquillité 
Vacances, assurée par les agents de la 
Brigade de Tranquillité Publique Municipale, 
en partenariat avec la Police Nationale. Une 
fois leur inscription validée (au minimum 
3 jours avant le départ), les agents de la ville 

feront des passages discrets et réguliers 
aux abords des lieux d’habitation signalés 
vacants par leurs occupants.  Formulaire 
d’inscription disponible sur le site de la ville 
ou à l’accueil de la Mairie et à retourner à 
l’accueil de la Mairie sous pli fermé adressé 
au CSU ou par courriel à csu@garches.fr

Le Conseil des Jeunes recrute !
Vous avez entre 11 et 17 ans ? des idées et des 
projets pour la ville ? Rejoignez le Conseil des 
Jeunes ! Vous avez jusqu’au 31 mai pour remplir 
votre dossier de candidature (disponible sur le site 
de la ville ou à l’accueil de la Mairie).
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